
La conception du rapport 
entre démocratie directe 
et délégation (2) 
L'ORGANISATION 
OUVRIERE 
AU XIX* SIECLE 

Dans le N° 3 de Front Rouge, a 
été abordée l'étude du rapport 
entre démocratie directe et 
délégation à travers 
principalement la révolution de 
1789 et la Commune de Paris de 
1871, deux moments où le 
peuple a fait l'expérience de 
l'exercice du pouvoir. Dans des 
situations politiques certes 
différentes, où la lutte de 
classes et notamment le rôle 
dirigeant du prolétariat ne 
recouvrent pas une seule réalité, 
des questions de même nature 
se sont pourtant posées au 
peuple lorsqu'il a tenté 
d'exprimer et de mettre en 
œuvre sa conception du 
pouvoir, en 1789 - 1793 et 
en 1871. 

C OMMENT le peuple peut-il 
faire valoir ses conceptions 
sur celles des classes domi

nantes ? Quelles formes doit-il don
ner à son pouvoir pour en rester maî
tre ? Peut-il déléguer ce pouvoir ? Et 
dans quelles limites ? Comment sur 
l'ensemble d'une ville, d'un pays, per
mettre à la fois que les points de vue-
présents au sein du peuple s'expri
ment largement, et que l'Etat nouveau 
soit suffisamment cohérent, que le 
peuple, dans ses diverses organisa
tions de base, soit véritablement le 
centre de ce pouvoir et que ce 
pouvoir résiste aux classes réaction
naires ? Ce problème très concrète
ment posé par les «sans-culottes», 
sous-jacent dans toute la période de 
formation du prolétariat, de sa 
constitution en classe, dans la pre
mière moitié du XIX e siècle, présent 
à travers le fonctionnement-même 
de la Commune de 1871, c'est 
celui du rapport entre l'expérience 
de la démocratie directe que font 
les masses, et la délégation, la 
centralisation de ce pouvoir. 

L'étude de la conception des 
«sans-culottes» sous la Révolution 
française , et celle des Commu
nards, a montre à la fois l'importan

ce accordée par le peuple dans les 
deux cas à la mise en œuvre d'un 
«gouvernement direct» et les limites 
rencontrées : des limites apportées 
à la délégation de pouvoir qui domi
nent la conception «sans-culottes» 
émerge la nécessité d'une centrali
sation du mouvement révolutionnai
re. Idée précisée sous la Commune 
où se mettent en place en particu
lier des organes de pouvoir élus ; à 
travers cette forme de délégation, 
apparaissent cependant plusieurs 
problèmes auxquels se sont heurtés 
les Communards : la délégation est-
elle seulement «l'agent exécutif» de 
la démocratie ? Comment centrali
ser les idées, les initiatives du peu
ple pour qu'elles servent à l'élabora
tion des décisions de la Commune ? 
Comment le prolétariat peut-il être 
le maître d'œuvre conscient de la 
révolution, donner à la démocratie 
son contenu de classe ? A travers 
ces questions soulevées par les 
Communards dans l'exercice du 
pouvoir est en fait posée l'exigence 
d'un instrument permettant au pro
létariat d'assurer son autonomie 
dans la lutte de classes et d'y 
jouer son rôle de direction : le parti 
communiste. 

Cette exigence d'un parti commu
niste , le prolétariat la forge à tra
vers sa propre expérience , expé
rience de lutte et d'organisation. 
A travers les formes d'organisation 
dont se dote le prolétariat avant la 
Commune, comment est envisagée 
la mise en œuvre de la démocratie ? 
Comment se pose le problème de 
l'élaboration d'un point de vue uni
que de la classe, de la concentra
tion de ses intérêts d'ensemble ? 
Les premières formes d'organisation 
ouvrière au XIX e siècle et notam
ment la l e r e Internationale consti
tuent la base sur laquelle s'élaborera 
la conception d'un parti communis
te. 
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La conception du rapport 
entre démocratie directe et délégation 

DE L'ORGANISATION 
DU METIER 
A L'ORGANISATION 
DE LA CLASSE 

Dans la première moitié du 
X IX e siècle, la France connaît de 
très pro fonds changements . Libéré 
de ses entraves par la Révolution de 
89, la capital isme se développe très 
vi te, créant autour des m i n e s . d e 
charbon et de fer, autour du text i le , 
les premiers grands centres indus
tr iels. Des centaines de milliers 
d 'hommes et de f emmes , jusque là 
paysans, journal iers, petits artisans, 
domest iques . . . apprennent alors à 
connaître une explo i ta t ion qu ' aucu 
ne loi ne réglemente. Les salaires, 
très bas, fixés par «marchandage» 
entre chaque ouvrier et son pa t ron , 
pour des journées dépassant géné
ralement les 12 heures, condamnent 
de plus en plus largement f emmes 
et enfants à chercher aussi du t ra 
vail ; contre les maladies et les 
accidents du travai l , contre le chô
mage, aucune pro tec t ion . Droit de 
grève et d 'associat ion sont interdi ts . 
C'est cont re ces condi t ions de vie 
et de travai l , contre les conséquen

ces les plus révoltantes du dévelop
pement du capital isme que vont se 
former les premières organisat ions 
ouvrières. Dans une société que 
les conséquences de la Révolution 
de 89 ne modi f ient que progressi 
vement , les séquelles de l 'Ancien 
régime demeurent importantes : les 
deux tiers de la popula t ion v ivent 
encore de la terre, {d'après le 
recensement de 1826) et le proléta
riat lui-même présente des cond i 
t ions de vie, de travai l , de salaire 
peu homogènes ; à côté d'ouvriers 
et d'ouvrières concentrés dans des 
industries texti les ou métallurgiques, 
existe un monde très développé de 
petits pat rons , artisans, travail leurs 
à domic i le , dispersés, héritiers de 
tradi t ions d 'organisat ion ou de f ab r i 
cat ion datant parfois du Moyen-
Age , mais souvent plus instruits 
que les ouvriers plus récents. 

Dans ces condi t ions où se cons t i 
tue le prolétariat, c o m m e n t se pose 
le problème de son organisat ion ? 

DEFENSE ET ENTRAIDE 

C o n t i n u e l l e m e n t démante lées , 
pourchassées, les organisat ions que 
met en place le prolétariat dans la 
première moitié du X IX e siècle sont 
remarquables au premier abord par 
leur capacité à renaître et par leur 
diversité. 

Des o r g a n i s a t i o n s 
d iverses 

On peut ainsi d ist inguer par leurs 
buts et leurs s t ructures , plusieurs 
formes d 'organisat ion. 

— Le compagnonnage demeure 
impor tan t dans les métiers les plus 
anciens. Maintenant des rivalités 
entre corporat ions , divisant les o u 
vriers en f onc t i on de leurs connais 
sances, entravant l ' in t roduct ion de 
nouveaux procédés de p roduc t i on , 
le compagnonnage est une fo rme 
d ' o r g a n i s a t i o n r e m o n t a n t au 
Moyen-Age. Elle est largement 
tolérée. En e f fe t , elle ne remet nul le 
ment en cause l 'ordre social et en 
est même une garant ie . Même si 
des ouvriers ont p u , au cours de 
leur «tour de France» élargir leurs 
connaissances, accéder à la cons 
cience de leurs intérêts d 'ensemble, 
c o m m e Agr ico l Perdiguier en témoi
gne dans Mémoires d'un compa
gnon, ce n'est cependant pas à 
t r a v e r s le c o m p a g n o n n a g e q u e 
s'est développée l 'organisat ion o u 
vrière. 

— Les sociétés de secours m u 
tuel sont les premières organisa
t ions qui visent à défendre l 'ouvrier 
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Les salaires très bas condamnent les enfants à travailler dès l'âge de six ans {ici, à la mine) 
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contre les méfaits du capitalisme : 
la mutuelle des charpentiers pari
siens fondée en 1822 garantit des 
secours en cas de maladie et au 
moment de la vieillesse ; celle des 
orfèvres parisiens, fondée en 1818, 
couvre le risque de «chômage invo
lontaire». Elles sont basées sur le 
versement d'une cotisation. Autori
sées par le gouvernement à la con
dition qu'elles ne s'occupent que de 
mutuellisme, elles connaissent un 
certain développement (on en 
compte 184 à Paris en 1826 dont 32 
dans le seul secteur de l'imprime
rie). C'est sous ce couvert que 
s'organisent certaines grèves ou des 
réunions politiques. 

- Les sociétés de résistance 
constituent une extension des mu
tuelles. Sous les noms divers de 
«Société philanthropique», «Frater
nité»... elles couvrent les risques de 
grève et servent à les préparer. Elles 
ne concernent souvent pas précisé
ment les ouvriers, mais plutôt les 
artisans ou les chefs d'atelier char
gés par les patrons de faire exécuter 
les commandes (tâcherons). 

Ainsi en 1842, la «Société typo
graphique de Paris» sert à ceux-ci à 
négocier collectivement un «tarif» 
avec les maîtres imprimeurs. 

Les coopératives de produc
tion, dont le développement resta 
limité, ne visent pas la défense des 
travailleurs face au capitalisme. Elles 
cherchent à créer des secteurs de 
production contrôlés directement 
par les ouvriers. Si certaines comme 
l'Association des Bijoutiers en Doré 
(la seule à dépasser les deux ans 
d'existence) ou celle des «Rubaniers 
de Saint-Etienne» sont inspirées par 
les idées de certains socialistes 
utopiques, d'autres résultent d'une 
organisation des ouvriers en vue 
de la grève. L'action menée en 
1833 par les tailleurs parisiens pour 
une réduction de la journée de 
travail et une augmentation de salai
re rencontrent le refus des patrons, 
les ouvriers décident d'ouvrir l'ate
lier et de concurrencer les prix de 
vente des patrons. Mais la répres
sion patronale conduit rapidement 
l'expérience à l'échec. 

— Enfin, existent toutes sortes 
d'organisations plus ou moins struc
turées, qui servent de lieux de ré
flexions, de discussions, d'échanges 
politiques : «Sociétés chantantes» 
comme celles d'Eugène Dupont, so
ciétés «pour l'instruction du peu
ple», cours du soir, «lectures pu
bliques» du soir qui se tiennent 

dans les marchés couverts (halle 
aux draps), dans les lycées, les 
mairies, les écoles, ou même chez 
tel ou tel marchand de vin. Il faut y 
ajouter les «sociétés secrètes» di
verses dans leur inspiration et leur 
organisation : «Société des saisons» 
de Blanqui, qui, en 1839, tente un 
coup de main contre le pouvoir, 
organisations directement animées 
par des socialistes utopiques, com
me les «communautés icariennes» de 
Cabet ou les «phalanstères» de Fou-
rier. Certes, cette vie politique sou
terraine d'avant 1848 ne concerne 
qu'une frange de la classe ouvrière, 
celle qui demeure dans les villes, 
celle qui, par son passé et grâce à 
une certaine instruction s'intéresse 
le plus aux problèmes posés par la 
société. Elle constitue cependant un 
réseau à travers lequel organisation 
et réflexion ouvrières se précisent. 
L'émergence d'une intense vie po
litique lors de la Révolution de 1848 
les révélera au grand jour. 

Une base corporative 

De ces diverses formes d'organi
sation du prolétariat dans la premiè
re moitié du XIX e siècle, quelles 
sont les caractéristiques ? Tout d'a
bord, elles une base corporative : 
chaque corps de métier s'organise 
indépendamment des autres. Elles 
sont donc amenées à poser et à 
défendre de manière exclusive les 
intérêts de la corporation et non les 
intérêts d'ensemble de la classe 
ouvrière. Ainsi sont maintenues et 
peuvent être aggravées les différen
ces existant entre les corporations, 
selon leur degré d'organisation, 

d'ancienneté, selon leur force nu
mérique, C'est là une expression de 
la faible concentration du prolétariat 
et de son caractère encore hété
rogène. Plus encore, certains orga
nisations, y compris sous le Second 
Empire, du fait qu'elles ont pour 
base la corporation, regroupent ou
vriers et patrons. 

Lié à cette base corporative, le 
type de revendications mises en 
avant : elles concernent peu les 
ouvriers des grandes industries mais 
reflètent davantage les préoccupa
tions d'ouvriers travaillant chez de 
'petits patrons ou même les inter
médiaires entre les patrons et les 
ouvriers, les «tâcherons» : salaires, 
établissement de «tarifs», droit au 
travail, abolition du marchandage. 
Elles ne sortent donc pas du do
maine économique même si, com
me ce fut le cas pour les canuts, la 
grève se transforme parfois en af
frontement direct avec les forces de 
répression. 

Enfin, l'organisation elle-même 
reste localisée et dispersée. Il n'exis
te aucun lien véritable formel entre 
ouvriers de différentes corporations. 
Les cours du soir, les «lectures pu
bliques» sont les seuls lieux où ils 
peuvent se retrouver. 

1848 : APPRENTISSAGE 
DU «PARTI OUVRIER» 

Avec la Révolution de 1848, les 
conditions d'organisation du prolé
tariat deviennent radicalement diffé-

Les événements de 1848 
Janvier-Février : Manifestations et batailles de rues à la suite d'interdic

tions de réunions républicaines 
24 février: Le roi Louis Philippe abdique. Le gouvernement 

provisoire se déclare partisan de la république. 

24-28-29 février : Proclamation du droit au travail. 
Création de la commission du Luxembourg. 

2 Mars : Abolition du «marchandage». 
Limitation de la journée de travail. 
Principe du suffrage universel. 

4 mars : Liberté de presse et de réunion. 
23 avril : Elections de l'assemblée constituante : les conservateurs 

l'emportent. 
15 mai : Une manifestation populaire envahit l'Assemblée. 
Mai : Arrestations, fermeture des Ateliers Nationaux. 
23-26juin : Insurrection ouvrière. La répression frappe des milliers 

d'ouvriers. _-
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rentes. Dès février, la vie politique 
jusque-là limitée à quelques cercles 
restreints et souterraine, se mani
feste ouvertement et largement. 

U n e express ion d iverse 
de la v ie p o l i t i q u e 

Renouant avec la révolution de 
89, elle s'exprime en particulier par 
l'ouverture de nombreux clubs, 
c'est-à-dire d'assemblées publiques 
régulières où se débattent les pro
blèmes du moment. Les plus célè
bres sont celles où ont l'habitude 
de se rendre les personnes connues 
pour leurs «sentiments républicains» 
ou des socialistes. Ainsi Blanqui 
anime la société Républicaine cen
trale, Barbes, le club de la révolu
tion, Raspail, le club des amis du 
peuple et le socialiste utopique Ca-
bet, la société française fraternelle. 

De tels clubs se créent également 
en province. De nombreux ouvriers, 
gens du peuple s'y rendent. 

Autre forme d'organisation et 
d'expression : les journaux. En quel
ques mois, plusieurs dizaines parais
sent, représentant les clubs, les 
associations comme «la voix des 
clubs» «le journal sans-culotte»f '«la 
Carmagnole», ou se définissant plus 
précisément comme expression pro
pre des ouvriers, Le Travail, L'Or
ganisation du travail, journal des 
ouvriers, Le Journal des travailleurs 
sont de ceux-là. Le Journal des Tra
vailleurs par exemple émane de 
l'Assemblée des délégués élus par 
les corporations. Comprenant des 
articles sur le «travail», le «chô 
mage», ou les «grèves» , il comporte 
aussi de nombreuses «nouvelles des 
corporations», des pétitions. Le 
numéro deux fait le point sur les 
mouvements révolutionnaires en Eu
rope et le numéro cinq (et dernier 

paru en juin) s'alarme des longueurs 
du gouvernement républicain : «Le 
4e mois est écoulé. Cependant 
qu'a-t-on fait pour nous ? Il faut en 
finir... c'est-à-dire, il faut tout re
commencer !» Il appelle à «suren
chérir... au nom de nous tous, du 
seul souverain désormais possible, 
au nom du peuple I». Expression 
des préoccupat ions quotidiennes 
des ouvriers et de leur exaspération 
grandissante devant le refus de la 
bourgeoisie à réellement satisfaire 
leurs revendications, le journal ap
paraît aussi comme un point possi
ble d'organisation. Quand il s'affirme 
comme une œuvre collective : «le 
journal des travailleurs n 'est pas et ne 
sera jamais l'œuvre d'un seuf. Ce 
que nous voulons, ce que nous 
avons désiré en fondant cette tribu
ne populaire, c'est le concours puis
sant, actif et pratique de tous les 
ouvriers qui, comme nous, ont 
compris qu'il n'y a de solution 

MANIFESTE 
L I S 

DÉLÉGUÉS DES CORPORATIONS 
( A Y A N T j r i s e i A I L i i ï M i o i i e ) 

A U X O U V R I E R S D U DÉPARTEMENT D E L A S E I N E , 

Ouf, ce qu'il noua faut avant tout, c'est une organisation puissao; 
que rien ne puisse briser. Celle que nous vous apportons est simple 
la formation de sections populaires, unitairement centralisées pi 
le comité des délégués du travail. 

Notre but, frères, c'est l'émancipation du prolétariat, la conque!» 
de nos droits sociaux. 

Cette question est liée intimement à la question politique. Pour* 
résoudre, i l nous faut pleine et entière liberté de propagande, liber» 
de réunion, liberté d'association. La garantie de la liberté n'est t 
dans la constitution, ni dans les promesses verbales ou écrites : e!» 
est tout entière dans l'union de ses défenseurs. Frères, ralliez-vos 
sous un môme drapeau. La contre-révolution est audacieuse : qui si: 
où s'arrêteront ses attentats ? Elle est habile : sous prétexte d'e-rd.' 
ou de communisme, elle tournerait vos armes contre vous. Le sold* 
do la liberté no doit relover que do sa raison. 

Notre droit, appuyé depuis longtemps sur la Justice, doit triomphe 
par la promulgation de la loi. Opposons a la coalition des Intérêts Uti 
viduels la ligue des travailleurs associés pour le triomphe de la Réft 
lution sociale dans les élections futures. 

La question de travail) c'est la première à l'ordre du jour. Nous s 
vous appelons point a nous pour élaborer des systèmes et disserte 
sur des théories; mais pour agir et mettre en pratique ce qulo 
IMMÉDIATEMENT PRATICABLE. A CC SUJOt, nOUS VOUS devons qUCiqi* 

instructions; car plusieurs d'entre vous n'ont pas nettement compn 
la naturo du mandat conféré à lours délégués, 

La question du travail se divise en deux parties : l'organisation p* 
tlculiero de l'atelier, et l'organisation genera lo do l'échange des prv 
duits. 

L'organisation de râtelier est da ressort de chaque spécialité I» 
dvstrielle. U & u t q a e «Uns chaqee corps d'état i l soit formé un u 
mité chargé des intérêts spéciaux de la profession, ayant pour m'uù* 
de maintenir tes salaires et de préparer l'association par l'étude a 
procédés techniques, et rétablissement d'un tarif des prix da nu-
d'cMvre. Ce travail n'est point do notro ressort. Une assemble .** 
déléguée de tous les corps d'état no peut s'occuper de question ^ 
trois de ses membres seraient seuls capables d'éclairer. 

Notre rôle à nous, c'est d'organiser les rapports de toutes les lodW 
tries entre elles ; de régler les lois de l'échange, de créer des déU* 
chés aux produits du travail. C'est pour cette raison que nom vos 
grouperons par sections et par arrondissements, sans distinetios * 

profession; car les consommateurs appartiennent à tous les c o r p s 
d'étaf. Le premier atelier social une fois établi, tous les citoyens as>o-

cifs en forment eux-mêmes la clientèle. 

Organisation de IWltaiipi: <«t oi^nmsatt'oit du travai l , tus peu 
M a r c h e r <|i»e de front. .\ chaeini done fa sf^Vi-iIit»-, c ¿.1 le j d u 
fécond et tout-puis >:tt<l de iu division d<; truvai*. 
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RÈGLEMENT CONSTITUTIF DE L A SOCIÉTÉ DES CORPORATION R É U N I E S . 
A R T . 1 " . I l e s t f o r m é e n t r e l e s t r a v a i l l e u r s q u i a d h è r e n t a u x p r i n c i p e s 

e t a u x s t a t u s q u i s u i v e n t , u n e s o c i é t é s o u s l e t i t r e d e S o c i é t é d e s c o r 
p o r a t i o n s r é u n i e s . 

A R T . 2 . L a S o c i é t é d e s c o r p o r a t i o n s r é u n i e s a p o u r b u t : l ' a b o l i t i o n 
de l ' e x p l o i t a t i o n d e l ' h o m m e p a r l ' h o m m e p a r l ' a s s o c i a t i o n i m m é d i a t e 
des p r o d u c t e u r s , p a r l a c r é a t i o n d ' a t e l i e r s d ' o u v r i e r s a s s o c i é s . 

A cet effet, ux PLAN D 'ASSOCIATION GÉNÉRALE SERA SOUMIS AUX D É L I -
i tRAT IONS DES SECTIONS AUSSITÔT Q U ' E L L E S SERONT ORGANISÉES. 

O r g a n i s a t i o n . 
A R T . 3 . l e c o m i t é c o n t r a i d e s d é l é g u é s d e s c o r p s d ' é t a t p o u r l ' o r f r a -

a i s a t i on d u t r a v a i l s e d i v i s e e n c o m i t é s d ' a r r o n d i s s e m e n t e n c o m m u n ! -
c a t i o n d i r e c t e a v e c l u i . 

A R T . a . C h a q u e c o m i t é d ' a r r o n d i s s e m e n t s e d i v i s e e n s e c t i o n s c o r 
r e s p o n d a n t a v e c l u i . C e c o m i t é s e c o m p o s e d e s d é l é g u é s r é s i d a n t d a n s 
r a r r o o d i s a e m e n t e t d u s e c r é t a i r e r a p p o r t e u r d e c h a q u e s e c t i o n . 

A I T . 5 . L e s s e c t i o n s s o n t f o r m é e s d e s s o c i é t a i r e s q u i a d h é r a n t a u x 
c l i e n t s s t a t u t s . 

A * T . 6 . L e n o m b r e d e s s e c t i o n s e s t e n r a i s o n d u n o m b r e d e s a f f i l i é s . 
Ix>ur l a b a n l i e u e , c h a q u e c o m m u n e f o r m e r a u n e s e c t i o n : l e s c o r n 

a l i n e s c o m p r i s e s d a n s l ' e n c e i n t e d e s f o r t i f i c a t i o n s s e r a t t a c h e r o n t a u x 
a r r o n d i s s e m e n t s d e P a r i s q u i l e u r s e r o n t a s s i g n é s . 

ART. 7 . P o u r f a c i l i t e r l e s c o m m u n i c a t i o n s e t i a p u b l i c i t é : l e s s e c t i o n s 
te d i v i s e n t e n c e n t u r i e s , l e s c e n t u r i e s e n d é c u r i o s . E n c o n s é q u e n c e , 
u est n o m m é u n c e n t u r i o n p a r c e n t s o c i é t a i r e s , u n d é c u r i o n p a r d i x . 

l e * c o m m u n i c a t i o n s o n t H e u d e l a m a n i è r e s u i v a n t e : I . o c o m i t é c e n -
f U t ' a d r e s s e a u x c o m i t é s d ' a r r o n d i s s e m e n t , l o c o m i t é d ' a r r o n d i s s o -
* . . n t a u x c h e f s d e s e c t i o n s , l e s c h e f s d e s e c t i o n s a u x c e n t u r i o n s , l e s 
c e n t u r i o n s a u x d é e u r i o u s , l e s d é c u r i o n s a u x s e c t i o n n a i r e s . 

Mode d ' n d n i l s a l o n . 
A » T . 8 . T o u t o u v r i e r v o u l a n t f a i r e p a r t i e d e l a S o c i é t é d e s e o r p o -

r u . u n s r é u n i e s d e v r a s e f a i r e i u s e r i r e à l a s e c t i o n d e s o n q u a r t i e r o n 
* f a i r e p r é s e n t e r p a r d e u x s o c i é t a i r e s L n d m i n d o u s e r s p r o n o n c é e 
i v u n e c o m m i s s i o n i n s t i t u é e a c e t e f f e t d a n s c h a q u e s e c t i o n . 

ART. v . T o u t c i t o y e n n o s o u v r i e r m p o u r r a , ê t r e a d m i s q u e p a r l a 
* c u o u f e t s e u l e m e n t a p r è s s a r a p p o r t d ' u n e c o m m i s s i o n d ' e n q u ê t e 
« « p o s é e d e d n q m e m b r e s . 

A R T . lo. 11 s e r a d é l i v r é u n e c a r t e à c e * q u e p o s m a u s o c i é t a i r e . 

C o t i s a t i o n . 

A R T . i l . l ' o c c o t i s a t i o n d e 1 0 c e n t i m e s f a r s e m a i n e s e r a p a y é e 
c h a q u e s o c i é t a i r e . L e s f o n d s s e r o n t v e r s é s à l a c a i s s e d u c o m i t é < 
t r a l p a r l ' i n t e r m é d i a i r e h a b i t u e l d e s d é c u r i o n s , , c e n t u r i o u s , c h e f : 
s e c t i o n e t c o m i t é s , d ' a r r o n d i s s e m e n t . 

C e t t e c o t i s a t i o n a u r a p o u r b u t d o s u b v e n i r a u x f r a i s g £ n é r a u i 
c i r c u l a i r e s , c o m p t e s r e n d u s , i m p r e s s i o n s , e t c . C h a q u e s e c t i o n p ( 
\ o i r a e n o u t r e , c o m m e e l l e l ' e n t e n d r a % à s e s irais particaduMS 
s é a n c e . 

I l n o s e r a j a m a i s é t ab l i d e d r o i t d ^ d m J s s i x m . 

a l f a s n — 

A R T . 1 2 . L e p o u v o i r c c o s i t u u ' f e t d é l i b é r a n t r é s i d e t e c i e n t i e r t 
1?H s e c t i o n s . L e c u . a i t é c e n t r a ! n ' e s t q u e c o m i t é d i r o c t e « f > e b a r g i 
m e u r e d l ' o r d r e o t J e l ' e n s e m b l e d a n s * t e s I n l M n ' i n f I n n » s j i l ' u i j 
m u l g u e r l e r é s u l t a t . 

L e s q u e s t i o n s à t r a i t e r , l ' o r d r e d u j o u r , é m a n e n t , d o n c d u r o t 
c e n t r a ) . £ n c o n s é q u e n c e t o u t e p r o p o s i t i o n p a r t i c u l i è r e d e v r a l o i < 
e n v o y é e p a r é c r i t : i l s e r a j u g e d e s o n o p p o r t u n i t é . 

A K T . 1 3 . L e s s e c t i o n s d é l i b è r e n t s u r l e s q u e s t i o n s m i s e s à l ' o r d r t 
j o u r p a r l e c o m i t é c e n t r a l ; l e r é s u l t a t d e s d é ü b c r a t i o i M e s t t r a n s 
a u x c o m i t é s d ' a r r o n d i s ¿ e m e n t . 

L e c o m i t é d ' a r r o n d i s s e m e n t r é s u m e l e s q u e s t i o n s d a n s l e s e u s d 
m a j o r i t é d e s s e c t i o n * . 

L e c o m i t é c e n t r a l p r o m u l g u e l e s p r o p o s i t i o n s a d o p t é e s , e t a v i s e 
m o y e n s d e l e s f u i r e e x é c u t e r . 

ItI«pûfj]|ton<* f rnu\Uo/rr » . 

L e s o u v r i e r s s e n t i n v i t é s à f a i r e c i r c u l e r d a n s f e s a U ï l i c i ' s d c ¿ l i 
d ' a d h é s i o n . 

f . i i . aq i • a d ! ér<:ut d e v r a c r i r v s o n a'Ct. , : a nrofc&ii-il, > » i ¿X».'. 
e t ! ' : . r : o . i ; d.¿nt i ; i . i . t ; : a r t i . C v 3 l i v i , ; ¿ « j v . ' i l iC 

I i i r 1.. r s f r 
i J \ v '{.-.i..ci! v : - . M a i r e 

n .-. ,\- r' pr¿ ¡ *us_ , ; jn . 

i tubus du liù.'Citu : 

I c J 0 ' . v i : e : ' u i u . i t i i v i t ' a - ^ ' 
o n t i c m o u t a u t s e r a , i r i s a i s a u x d 

P i e r r e V L \ V - % « i » , p r c a l r t e i w ; B L U B , O L P A s , s r l e e - p r e a f d e n t s ; 
L b F A D B E , ü l t M f e V K , s e c r é t a i r e s ; J U L I E N , t r é s o r i e r . 

te siège de la société est établi p r o v i s o i r e m e n t r u e C o n s t a n t i n e , 11. 
Tip»t(»ph*« i * IL V . U Surtf et Cid, rn« <J« Serra, S7. 

possible dans tout système politi
que, dans toute idée révolutionnaire 
que par une nouvelle organisation 
sociale». Point possible aussi d 'or
ganisat ion quand il appel le les lec
teurs à devenir des co l laborateurs, 
quand il publ ie un mani feste (éga
lement impr imé en fascicule) inv i tant 
à l 'adhésion (voir encar t ) . 

Part ic ipat ion aux c lubs, édi t ion de 
mult ip les j ou rnaux . . . la classe o u 
vrière mon t re aussi son organisat ion 
propre , mais ponctue l le à t ravers 
des dizaines de mani fes ta t ions et de 
délégat ions. Les 17 mars et 16 avril 
1848, ce sont plusieurs mill iers d ' o u 
vriers qui descendent dans la rue 
pour faire ajourner les élect ions ; le 
15 mai , alors que les élect ions on t 
consacré le retour en force de la 
réact ion, ce sont encore des mil l iers 
de gens du peuple qu i envahissent 
l 'Assemblée Nat ionale, et le 22 ju in , 
quand la bourgeois ie suppr ime t o u t 
ce que, sous la pression de la classe 
ouvr ière, elle avait accordé, les o u 
vriers se re t rouvent face à la ré
pression seuls sur les barr icades 
pendant 4 jours en ju in 1848. Leurs 
mots d 'ordre : «Du pain ou la 

mort», «Abolition de l'exploitation 
de l'homme par l'homme», «Orga
nisation du travail par l'association». 

En fa i t , la Révolu t ion de 1848 
devait permet t re non seulement un 
déve loppement impor tan t de l 'act i 
v i té pol i t ique du prolétar iat , mais 
aussi une ébauche de son orga
nisat ion en tan t que classe. 

S'organiser 
pour participer 
à la vie politique 

Le déve loppement de l 'organisa
t ion ouvr ière est favor isé par deux 
fac teurs : l 'autor isat ion de fa i t des 
associat ions au m o m e n t où la bour
geoisie a besoin du concours o u 
vrier pour établir son pouvo i r , et la 
décis ion du gouve rnemen t républ i 
cain de créer la «Commiss ion du 
Luxembourg» (1). Pour cet te c o m 
miss ion, les corpora t ions ouvr ières 
doivent élire des délégués. Ces élec
t ions et les actes de la Commiss ion 
on t été le po in t de départ d 'une 
intense act iv i té d 'organ isat ion parmi 
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les ouvr iers. A ins i , alors que tous 
les corps de métiers n'étaient pas 
organisés, avant 1848, tou tes les 
corporat ions parisiennes t iennent 
des assemblées dans le but d'él ire 
des délégués. C o m m e n t se passent 
ces élect ions ? On peut en avoir 
un aperçu à travers le compte - rendu 
de l 'une de ces assemblées, celle 
des «ouvr iers fac teurs * de pianos et 
d 'orgues expressifs» : «Cette élec
tion a eu lieu spontanément à deux 
degrés, en ce sens que la masse 
des ouvriers s'est d'abord fraction
née en autant de groupes qu'il y a 
de maisons dans Paris exploitant 
cette branche d'industrie. Chacun 
de ces groupes a nommé un certain 
nombre de représentants propor
tionnellement à son importance, les
quels représentants ont eu ensuite à 
élire des délégués auprès de la 
Commission» (La démocratie paci
fique - 8 mars 1848). 

Sur cet te base, d 'autres assem
blées des corpora t ions se t iennent 
pour dél ibérer de l 'organisat ion de 

facteurs = fabr icants 
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la profession et plus largement des 
revendicat ions ouvrières ; une pét i 
t ion pour le «droit à l ' inst ruct ion» a 
ainsi reçu 3 500 s ignatures. 

Cependant , va se poser pour le 
m o u v e m e n t ouvr ier ainsi organisé 
une double quest ion : Quel rôle 
do ivent jouer les délégués élus à la 
C o m m i s s i o n d u L u x e m b o u r g ? 
Quelle a t t i tude doivent avoir les 
ouvr iers pour l 'élect ion de l 'Assem
blée const i tuante ? Le prob lème 
c o m m u n soulevé par ces deux 
quest ions, réside dans la vo lon té , la 
capacité du m o u v e m e n t à se doter 
d 'une certaine di rect ion centrale. De 
fa i t , si les délégués à la Commiss ion 
du Luxembourg devaient cont r i 
buer, par leurs proposi t ions à amé
liorer le sort de la classe ouvr ière 
( réduct ion des heures de travail de 
onze à dix heures à Paris et de 
douze à onze heures en prov ince, 
abol i t ion du marchandage . . . ) , ils 
tentèrent aussi d 'avancer dans l'or
ganisat ion du prolétar iat . A ins i , l 'en
semble des délégués se const i tue 
en «Comi té central des ouvr iers du 
dépar tement de le Seine» pour 
préparer les élect ions. Son but : 
«Assurerle maintien delà République 
Populaire en donnant une centrali
sation et une direction unique aux 
ouvriers», «assurant le triomphe de 
la démocratie dans les 
élections», «préparer l'organisation 
du travail» (Proclamat ion af f ichée le 
27 mars) . Dans l ' immédiat , il s 'agit 
donc de désigner des candidats aux 
élect ions. Sur quelle base ? Deux 
posi t ions existent : l 'une, major i ta i 
re au départ au sein du «Comi té 
central des ouvr iers», et soutenue 
par certaines corpora t ions , est f a 
vorable à ce que les candidats 
soient choisis exc lus ivement sur une 
base corporat ive . L'autre pos i t ion , 
celle qui l 'empor te , est favorable à 
des candidatures représentant l 'en
semble des corpora t ions , d 'une 
part , et d 'autre part , à la présen
ta t ion de candidatures de person
nalités républ icaines ou social istes. 
Entre ces deux posi t ions, se place 
tou te la d i f férence qui existe entre 
défendre les intérêts part icul iers 
d 'une f rac t ion de la classe ouvr ière 
ou même d 'un métier (sans dis
t inc t ion de classes), et défendre les 
intérêts d 'ensemble de la classe ; 
apparaît aussi le prob lème du rap
port entre l 'appartenance à la classe 
ouvr ière et la représentat ion de ses 
intérêts. A ins i , si les délégués des 
corporat ions sont partagés sur cet te 
ques t ion , ils se rejo ignent pour dé

n ier a u x c a n d i d a t s le 
droi t de parler au n o m du peuple 
car il y a risque de réveiller «les 
d is t inct ions de classe et de fo rmer 
sous le n o m de peuple, qu ' i ls s'at
t r ibueraient à eux seuls, une sorte 
d 'ar is tocrat ie. 

Le processus suivi pour la dési
gnat ion de ces candidats aux élec
t ions est révélateur de la vo lon té 
d'allier une certaine démocrat ie au 
centra l isme. Ce sont les corpora
t ions qui choisissent dans leurs as
semblées 70 candidats . Le comi té 
central désigne une commiss ion 
chargée de les interroger sur «la 
rel igion, le d ivorce, l 'armée, les rela
t ions européennes, le système fis
cal , la magist rature et l 'organisat ion 
du t ravai l». Sur rapport de la c o m 
mission, le «Comi té central» en 
choisi t v ing t , liste qu' i l publ ie à la 

veille du scrut in et reprise dans les 
clubs ; s 'y a joutent un certain n o m 
bre de candidats non ouvr iers. 

L'échec des ouvr iers aux élec
t ions devait poser avec plus de 
fo rce le prob lème de l 'organisat ion 
des ouvr iers face aux menaces de la 
bourgeois ie. Ce sont à nouveau une 
fois les élect ions passées, les délé
gués à la Commiss ion du Luxem
bourg qui prennent l ' ini t iat ive. 
Après plusieurs réunions de dél ibé
rat ion, ils appel lent à la cons t i tu t ion 
d 'un «Comi té central des délégués 
des corps d 'É ta t * pour l 'organisa
t ion du t ravai l». Regroupant 51 cor
porat ions à la mi -mai 1848, il or
ganise sur tou t la popular isat ion des 
revendicat ions ouvr ières et la pro-

*Corps d 'État : corps de métier 

LES DÉLÉGUÉS (OUVRIERS) DU LUXEMBOURG 

(âlCYK.NS, 

L a jouissance des libellés, attribuée e.aiasivemcul à la bourgeoisie 
sous le régime déchu, nous avait permis à peine d'ébuiubei dans l'om
bre quelques essais d'organisation. La dévolution nous a pris au dé-

' pourvu, et, tout au plus, avons-nous Je temps de nous entendre et de 
nous connaître pour assurer le triomphe de la démocratie dans.les 
prochaines élections. 

Vos délégués, envoyés par vous pour traiter au Luxembourg, de 
concert avec le Gouvernement, l'importante question de l'organisation 
du travail, se sont réunis en assemblée extraordinaire pour aviser au*, 
moyens de constituer un comité dirigeant et de donner une centrali
sation à toutes les forces populaires, livrées jusqu'à ce jour à l'isole
ment. 

La bourgeoisie, qui jouit depuis cinquante ans du monopole de lu. 
presse et delà tribune, du droit exclusif de réunion et d'association, 
quoique faible aujourd'hui, pourrait néanmoins parvenir à nous do
miner en agissant d'ensemble et en concentrant ses votes sur quelques 
noms au jour des élections générales. 

Nous aimons à croire que la réaction renor.ee à tout projet liberti-
cide; mais le plus sûr moyen de déjouer ses complots et d'assurer U 
triomphe de la Révolution, c'est de nous donner d'urgence une 
ORGANISATION UNITAIRE. 

Vos délégués pensent ne pas dépasser les limites des pouvoirs que 
vous leur avez conférés en prenant l'initiative de cette organisation. 
L a gravité des circonstances agrandit notre mandat : nous n'aurons 
rempli notre.devoir qu'autant que nous aurons su nous mettre à la 
hauteur des circonstances. 

Nous vous donnons ici communication du règlement, par lequel 
nous nous sommes constitués comité central des ouvriers. 

1848 ; «donner une centralisation à toutes les forces populaires». 
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\.\>.s u r V i A ï s < ; I ' : M ' : K A I I \ » n o T R A V A I L 

RÈGLEMENT CONSTITUTIF 
DU COMITÉ CCTTRÀL DES OUVRIERS DU DEPARTEMENT DE LA SEIHE. 

A r l . 1 " . II est formé entre les délégués des corps d'état un comité 
sous le titre de Comité central des Ouvriers du département de la Seine: 
Les professions qui n'auraient pas encore nommé de délégués sont 
invitées à le faire dans le plus bref délai. 

Art. 2. Le nombre des délégués est tixé à trois par industrie. 
Art. 3. Chaque corps d'état est invité à former dans son sein un co

mité particulier, chargé des intérêts spéciaux de la profession. Ce co
mité particulier sera en communication permanente, par Virten.ié-
diaire des délégués, avec le comité central, dont i l se •h.uavra i -
faire connaître et exécuter les décidions. 

Art. 4. Chaque profession e-,i in.itée à s ' i m j . o : u . ; cotisai V n 
mensuelle, dont elle-même fixera te th l l f re et Je mode Je peror pt.'oa, 
pour subvenir aux frais do bureaux, d'impressions, de ci» cultures, etc., 
du comité central. — Les fonds resteront aux mains des délégués, qui" 
les tiendront continuellement à la disposition du comité central. 

Art. 5. Le comité central a pour but : . , 
f • D'assurer le maintien de la République populaire en donnant 

une centralisation et une direction unique aux ouvriers jusqu'ici con
damnés à l'isolement; 

2* D'assurer le triomphe de la démocratie dans les élections, en 
examinant scrupuleusement les candidats et en appuyant de. sa re
commandation ceux qui l u i paraîtront dignes de sa confiance. 

V De préparer l'organisation du travail, notamment par l'éludé • 
approfondi»? des procédés techniques de chaque, ; U Û - S K 

une classification des i n d u i t les iudis;*e.»..»ab:cs I-s-
pour la confection complète d'un p r u l n i t . 

Art. C. Le comité central enverra des circulaires dans tous les dé
partements pour inviter les ouvriers à se constituer de la même ma
nière que ceux du département de la Seine. A cet effet chaque corps 
d'état est invité à apporter au comité central les adresses de ses 
correspondants en province. 

et p a r 

ai iX. a 1 ! l i . . • 

nationale devront .s'entendre a cet effet dtinsloplus bref délai. 1 ou tra
ies proférions no pouvant aspirer il être représentées, celtes qui se 
ion»lient de prc i pourront se concerter pour porter leura voix m r u i i 
ini'im* < m u t i l a i . 

Les r .ut-lidats tics corps d'étal devront se présenter un comité 
('.cuirai des ouvriers, qui ne les ace. pi'cry (pic sur lu reeoinnmmlalioii 
des comités particuliers ou tirs délégués de la profession à laque!le 
ils appartiennent. 

3* Le comité central examinera les candidats qui lui seront ainsi 
recommandés, et leur demandera une profession de foi, avant de les 
admettre sur sa liste. 

4e L'assemblée générale des délégués prononcera sur l'admission 
ou le rejet définitif des candidats. 

5° La liste des candidats arrêtée par l'assemblée des délégués sera 
imprimée, distribuée dans tous les ateliers du département de la 
Seine, imprimée dans les journaux et publiée par voie d'affiches. 

Citoyens, n'oubliez pas que quelques jours à peine nous séparent 
dés élections générales. Hâlw-vous de choisir'vos candidats et.de 
les adreiser au comité central des ouvriers-. 

N'oiil liez pas qu'ils doivent être munis dà pièces attestant qu'ils 
'-ont réellement «ircepbs pur la prorY-.xiji au nom de laquelle ils se 
présentent. 

Saur t T l'IlÀTEU.NITK. 

Piur le Uwtie iciilr.;l des Ouvriers du Jq-aileiufni île la Seine (Délégués du lonemiwurf}. 

Ix* HUm\ms cuv Vvmau, ; 
r . l t t M E X T I E R ( L o u i s - S i m o n ) , C o m p o s i t e u r , ) n . , . . 

r u e d e l à S o r b o n e , n . 1 , J P r é s i d e n t . 

B L V A R D ( b o u i s ) , O r f è v r e e n d o u b l é , f a u b o u r g \ 

d u T e m p l e , n . 8 1 , 
Dt'lWOlVT ( V i c t o r ) , F o n d e u r e n c a r a c t è r e s , r u e 

S a i u l - J a c q u e s , n . 3 0 0 , ^ Y i c e - P r é ù d e n U . 

I . A T O I M ( L o u i s ) , M é c a n i c i e n , r u e d u C b e v a t e r e t 
(j-Lino J' Ivi) ». 

Pour le moment, citoyens, la seule affaire importante et qui domine 
toutes les autres est celle des élections. Vos délégué* croient devoir 
vous adresser à ce sujet les instructions suivantes : 

i ' L e s corps d'état qui voudront porter des candidats a l'Assemblée. 

Un exemple d'organisation ouvrière en 1848 : organisation 

i o I S l \ , Ctia.lihi 
l . ï v i o u r (Al;.tio: 

Saîtt-Jcati, a. I 
-Kr.'4!:-;o;s),Cùrujrci.r. «-lice \ 

I T , O u v r i e r e n Urnes , r u e d u T e m p l e , n . 9 1 , / 
P A I L L A R D , B r o c b e u r , r u e S a i n t - J a c q u e s , b'7. 
D É L I T , D i s t r i b u t e u r d e j o u r n a u x , r u e d e V e r 

s a i l l e s , 20 . 

S e c r é t a i r e * . 

j i>;» — Pari», imprimerie île M A I L D E et R t î i o r , rue B a i l l c i | ! M t 

professionnelle ou tentative d'organisation politique ? 

motion de la solidarité entre asso
ciations. Une autre initiative tendant 
à regrouper les corporations pour 
en dépasser les aspects purement 
revendicatifs et particuliers émane du 
Journal des Travailleurs. La «société 
des corporations réunies» qu'il ap
pelle à former comporte un certain 
nombre d'aspects nouveaux : ainsi 
la base de l'organisation est «le 
Comité d'arrondissement» et la 
«section» (organisation de base) ; 
l'adhésion est individuelle et sont 
admis — après enquête — les 
«non ouvriers». D'autre part, se 
manifeste une volonté très nette 
d'instituer la règle démocratique (le 
«comité d'arrondissement résume 
les questions dans le sens de la 
majorité des sections», «le pouvoir 
constitutif et délibérant réside tout 

entier dans les sections») mais le 
centralisme domine : c'est le «Co
mité central» qui décide des ques
tions dont délibèrent les sections, 
«le résultat des délibérations est 
transmis aux comités d'arrondisse
ment» et «le comité central est 
chargé de mettre de l'ordre et de 
l'ensemble dans les délibérations et 
d'en promulguer le résultat». A tra
vers ce règlement, on voit l'esquisse 
d'une organisation où se pose le 
problème de l'élaboration centrali
sée d'un point de vue émanant des 
délibérations diverses des organisa
tions de base. 

Cependant, cette organisation, 
comme toutes celles dont se dote le 
prolétariat à l'époque est marquée 
par d'importantes limites. Tout-
d'abord, ces organisations se cons-
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tituent sur une base corporative. 
N'apparaît donc pas a priori une 
nette délimitation de classe. Ceci 
tient d'une part aux contours enco
re flous du prolétariat en formation, 
d'autre part, au développement pro
gressif de la contradiction qui oppo
se le prolétariat à la bourgeoisie, 
donc à la constitution de sa cons
cience de classe. La nécessité d'une 
organisation politique autonome du 
prolétariat n'est pas ressentie com
me une condition indispensable 
pour en finir avec «l'exploitation de 
l'homme par l'homme». 

Conçues sur une base corporative 
et non de classe, les organisations 
créées par le prolétariat français 
avant 1848, apparaissent donc com
me essentiellement destinées à la 
défense d'intérêts économiques. 

http://et.de
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L'aspect pol i t ique, quand il existe, 
n'est qu 'ad jacent . En t o u t cas, l 'ac
co rd sur des pr incipes pol i t iques, la 
vo lon té de les défendre, et donc le 
niveau de conscience pol i t ique ne 
const i tuent nu l lement les cri tères 
d 'adhés ion. En cela, ces organisa
t ions d i f fèrent f ondamen ta lemen t de 
part is pol i t iques. 

Ces caractér ist iques déterminent 
pour une large part l 'a t t i tude de ces 
organisat ions face au capi ta l isme. 
Elle peut prendre deux fo rmes : la 
sol idari té, la mutua l i té qui vise à 
puiser au sein même du prolétar iat 
les ressources dest inées à a t ténuer 
les méfai ts du capi ta l isme. L'asso
c iat ion de p roduc teurs , parfois de 
consommateu rs qui cherche à sous
traire une part ie du prolétariat et de 
la p roduc t ion aux lois du capital is
me. Dans les deux cas, même si les 
organisat ions les plus avancées par

lent de «supprimer l'exploitation de 
l'homme par l'homme» il ne s 'agit 
pas par là de dest ruc t ion du capi ta
l isme. 

L'expérience d 'expression pol i t i 
que et d 'organisat ion que fu t pour 
le prolétariat la Révolut ion de 1848, 
l 'a f f rontement sanglant que fu ren t 
les journées de ju in 1848, et la dure 
répression qui s 'en suivi t , devaient 
p ro fondémen t marquer la pér iode 
suivante, celle du Second Empire. 
En ef fet , si jusqu 'en vers 1860, le 
m o u v e m e n t ouvr ier ne reconst i tue 
que très progress ivement ses for
ces, les conf l i ts qui se mul t ip l ient 
jusqu 'à la f in de l 'Empire von t de 
pair avec une .extension de l'or
ganisat ion. Dans deux di rect ions : 
une qui s ' inscri t dans la m ê m e 
perspect ive que le m o u v e m e n t o u 
vrier d 'avant 1848 : mutuel les 
et coopérat ives ouvr ières de pro

duc t ion connaissent un certain dé
ve loppement , tandis que les «cham
bres syndicales» succèdent aux an
ciennes «sociétés de résistance», 
Seul fait vér i tab lement nouveau : 
des liens c o m m e n c e n t à s'établir 
entre les organisat ions des di f fé
rents métiers ou régions. La deu
x ième di rect ion dans laquelle s 'en
gage le m o u v e m e n t ouvr ier , c'est 
celle de la fo rma t ion d 'une organi
sat ion a u t o n o m e de la classe ou
vrière au plan internat ional . 

L 'expérience d 'organisat ion que 
const i tue la créat ion de l 'Associa
t ion Internat ionale des Travail leurs 
(AIT) en 1864, l ' impact qu'el le de 
vait avoir sur l 'ensemble du m o u 
vement ouvrier posent la quest ion 
de la nature de cet te organisat ion, 
de l 'avancée et des l imites dont elle 
témo igne . 

Juin 1848 : Barricade de la rue Saint-Martin. La classe ouvrière en armes affronte la bourgeoisie au pouvoir. 
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La conception du rapport 
entre démocratie directe et délégation 

L'ASSOCIATION 
INTERNATIONALE 
DES TRAVAILLEURS 

Dépossédé du pouvoir dans le 
sang en 1848, le prolétariat se dé
veloppe et se renforce sous le rè
gne de Napoléon I I I . Directement 
favorisés par la politique de Napo
léon III et par la généralisation du 
crédit et de la mécanisation, les 
grands centres industriels concen
trent des masses de plus en plus 
importantes d'ouvriers : 10 000 au 
Creusot, 5 000 chez De Wendel. . . 
Mais la vie et les conditions de 
travail des ouvriers s'aggravent, 
provoquant de longues grèves et 
un besoin accru d'organisation. 
La classe ouvrière, bien qu'encore 
formée majoritairement d'ouvriers 
de petites entreprises, prend cons
cience de son existence, de ses in 
térêts face à ceux de la bourgeoi
sie. 

DEPASSER LE CADRE 
DE LA CORPORATION 

C'est cette conscience de classe 
plus globale et la volonté de plu 
sieurs émigrés politiques (dont 
Marx) de soutenir l 'insurrection 
polonaise de 1863 qui permettent, 
en 1864, la création de l'Associa
t ion Internationale des Travail 
leurs. 

Une volonté politique 

La volonté de dépasser le ca
dre d'organisation antérieur, la 
corporation, est présente sous plu

sieurs aspects. D'abord, dans la 
formulation des buts de l 'AIT : 
«Proclamer les aspirations commu
nes de la classe ouvrière» (Statuts 
de 1864). «Les objectifs de l'In
ternationale doivent être néces
sairement assez vastes pour em
brasser toutes les formes d'acti
vité de la classe ouvrière» précise 
Marx. En particulier, le Congrès 
de 1866 tient à marquer la dis
tance qui sépare TAIT du «mou
vement corporatif» : «Nous recon
naissons le mouvement coopératif 
comme une des forces trans
formatrices de la société présen
te. .. Mais le mouvement coopératif 
limité aux formes microscopiques 
de développement que peuvent 
produire par leurs combinaisons 
des esclaves individuels salariés, 
est impuissant à transformer par 
lui-même la soc/été.» De fait , les 
sujets sur lesquels se déroulent les 
débats aux divers congrès de TAIT 
témoignent de préoccupations lar
gement politiques et révolutionnai
res : à côté de questions touchant 
au «travail des femmes et des en
fants» ou «le passé, le présent, et 
l'avenir des sociétés» (ouvrières), 
on trouve aussi discutés les pro
blèmes internationaux (Pologne, 
guerre civile aux USA), ou tou
chant à l'armée ou à la religion. 
Cette volonté du dépassement de 
la base économique, corporative, 
est particulièrement affirmée dans 
la primauté accordée aux questions 
politiques sur les questions écono
miques : il s'agit de «conquérir 
l'émancipation économique de la 
classe ouvrière grâce à la conquête 
du pouvoir politique». Enf in, les 
adhésions mêmes à l'Internationa
le témoignent que la base n'en 
est pas exclusivement corporative. 
On remarque ainsi parmi les vingt-

68 

six sections parisiennes qui adhè
rent en avril 1870, à côté des sec
tions «purement coopératives», 
d'autres «composées de travai l 
leurs de toutes professions», ou 
«habitant un même quartier», 
d'autres encore «vouées à l'étude 
des questions sociales». 

L'affirmation d'un but politique 
d'ensemble pour la classe ouvriè
re, la diversification de la base 
d'adhésion ne constituent pourtant 
qu'un aspect de l 'AIT. Dans leur 
volonté de dépassement des con
ceptions anciennes, elles se mêlent 
à toutes sortes d'habitudes, de be
soins ou de réticences politiques 
qui en l imitent fortement la portée. 

Le poids 
du corporatisme 

Dans les faits, comment se cons
t i tue l 'Internationale ? Pour l'es
sentiel, les forces proviennent 
d'organisations déjà existantes qui 
adhèrent en bloc : ainsi, les trade-
unions anglais, fortement organi
sés, pèsent dans le sens de refu
ser les prises de position politique. 
En France, les sections adhérentes 
se greffent le plus souvent sur des 
sociétés coopératives (comme à 
Vienne) ou de résistance (Varlin 
fait adhérer l'ensemble de la socié
té des relieurs en 1866). Elles ap
portent, outre leur conception pro
pre de l'organisation, leurs be
soins. Leurs besoins, ce sont en 
particulier la popularisation des 
grèves et la constitution d'un large 
réseau de soutien matériel. 
Avec ses ramifications dans plu
sieurs pays d'Europe, l ' Internatio
nale apparaît ainsi comme le lien 
privi légié de ces échanges, de cette 
solidarité. Cet aspect, qui est dès 
l 'origine, un de ses buts essentiels, 
tend à occuper le plus gros de l'ac
t iv i té de ses membres. En tout cas, 
c'est surtout cette image de soli 
darité ouvrière au-delà des fron
tières que perçoivent les travai l 
leurs. Les longues grèves de la f in 
de l 'Empire, les grèves des typo
graphes parisiens, des bronziers, 
des métallurgistes et des m i 
neurs du Creusot attestent de la 
puissance et de l'efficacité d'un tel 
soutien. De fait , c'est bien le rôle 
immédiat que s'attribue l 'AIT, 
lorsqu'elle se propose de «combi
ner, généraliser et donner de l'uni
formité aux mouvements sponta
nés de la classe ouvrière». Si cette 
organisation d'une solidarité entre 
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c o r p o r a t i o n s d i f f é r e n t e s et e n t r e 
o u v r i e r s de p a y s d i f f é r e n t s a cons
t i t u é u n é l é m e n t i m p o r t a n t dans la 
p r i s e de consc ience d u m o u v e m e n t 
o u v r i e r , e l le n 'es t pas p o u r a u t a n t 
v r a i m e n t a u t r e chose q u ' u n e o r g a 
n i s a t i o n de d é f e n s e c o n t r e le c a p i 
t a l i s m e . A i n s i , m a l g r é l ' a f f i r m a 
t i o n d ' u n e c e r t a i n e v o l o n t é de d é 
p a s s e m e n t de ce t y p e d ' o r g a n i s a 
t i o n , l ' A I T res te pou r u n e la rge 
p a r t u n e u n i o n de la c lasse o u v r i è r e 
p o u r ses i n t é r ê t s é c o n o m i q u e s . 

C e p e n d a n t , ce t te q u e s t i o n m ê m e 
de l ' o r g a n i s a t i o n de l ' A I T en f o n c 
t i o n de son b u t et de ses ob jec t i f s 
i m m é d i a t s c o m p o r t e une a u t r e d i 
m e n s i o n . Q u e l l e s t r u c t u r e d o n n e r 
à l ' A I T ? A u t o u r de ce p r o b l è m e 
d e v a i e n t s ' a f f r o n t e r p l u s i e u r s c o n 
c e p t i o n s q u i se s y n t h é t i s e n t d a n s 
l ' o p p o s i t i o n : f é d é r a l i s m e ou c e n 
t r a l i s m e ? 

FEDERALISME 
OU C E N T R A L I S M E ? 

L ' e n j e u de ce t te q u e s t i o n ne ré 
s ide pas s e u l e m e n t dans la f o r m e 
q u e va p r e n d r e l ' o r g a n i s a t i o n 
de la classe, o u v r i è r e et d o n c d a n s 
la r e l a t i o n q u i va ex is te r e n t r e les 
a d h é r e n t s (d i ve rs dans leur m é t i e r , 
leur p a y s et l eu rs c o n c e p t i o n s po 
l i t i q u e s ) , et l ' e x p r e s s i o n au n i v e a u 
i n t e r n a t i o n a l de leu rs i n t é r ê t s de 
c lasse . L ' e n j e u de ce t te q u e s t i o n 
rés ide auss i d a n s la c o n c e p t i o n 
m ê m e de la l u t t e d u p r o l é t a r i a t , 
des m o y e n s de réa l iser son é m a n 
c i p a t i o n , d a n s la concep t i on d u 
p o u v o i r q u ' i l m e t t r a en p lace . A i n s i 
a - t -on v u se m e n e r a u t o u r de ce t 
t e q u e s t i o n une in tense l u t t e 
d ' i d é e s au se in de l ' I n t e r n a t i o n a l e . 

A f f i r m a t i o n 
d ' u n c e r t a i n c e n t r a l i s m e 

E n j u s t i f i a n t son ex i s tence c o m 
m e «destinée à procurer un point 
central de communication et de 
coopération entre les ouvriers des 
différents pays aspirant au même 
but...» (S ta tu ts de 1864) , l ' A I T po 
se d ' e m b l é e le p r o b l è m e de la n a 
t u r e de ce c e n t r a l i s m e et des f o r 
m e s q u ' i l va p r e n d r e . 

Cet a r t i c l e des s t a t u t s de 1864 ne 
r e p r é s e n t e pas en f a i t s e u l e m e n t 

u n e c o n c e p t i o n de l ' o r g a n i s a t i o n 
m a i s auss i de la l u t t e d u p r o l é t a r i a t 
e t de son b u t . Les c o n g r è s m o n 
t r e n t c o n t r e q u e l l e s a u t r e s . c o n c e p 
t i o n s , la nécess i té d ' u n c e r t a i n c e n 
t r a l i s m e s 'es t a f f i r m é e . Le Mani
feste, p r é s e n t é au C o n g r è s de 1866 
p a r les d é l é g u é s f r a n ç a i s , f o r t e 
m e n t m a r q u é s par l ' i n f l u e n c e 
p r o u d h o n i e n n e , r e p r é s e n t e en ef
f e t u n e c o n c e p t i o n n e t t e m e n t d i f 
f é r e n t e . 

Q u e l l e s s o n t ces pos i t i ons et où 
c o n d u i s e n t - e l l e s ? L a r g e m e n t d i f 
f usée p a r la b o u r g e o i s i e , la f o r m u l e 
de P r o u d h o n * : Qu'est-ce que la 
propriété ? La propriété, c'est le 
vol» (1840) , a u - d e l à de sa f o r m e 
p r o v o c a t r i c e e x p r i m e b i e n la base 
de sa r é f l e x i o n : la p r o p r i é t é est le 
vo l p a r c e q u ' e l l e n 'es t pas r é p a r t i e 
é g a l e m e n t . D o n c , au c e n t r e , se 
t r o u v e l ' i dée q u ' i l f a u t r é p a r t i r 
é g a l e m e n t la p r o p r i é t é . C o m 
m e n t ? P r o u d h o n l u i - m ê m e a e n v i 
sagé - p l u s i e u r s p o s s i b i l i t é s : 
d ' a b o r d ce l le de l ' e x t e n s i o n de la 
« m u t u a l i t é » à t o u t e la soc ié té , 
c ' e s t - à - d i r e u n s y s t è m e d ' é c h a n g e s 
f o n d é s u r l ' a ide et la r é c i p r o c i t é 
(1846) . A i n s i , «l'avenir doit réali
ser l'identité de ces trois termes : 
travailleur, capitaliste et consom
mateur ; l'ouvrier doit devenir pro
priétaire de son produit.» D a n s ce t 
te c o n c e p t i o n , «tout est réglé par 
accord mutuel» e t sans q u e l ' ex is 
t e n c e d ' u n É t a t so i t nécessa i re ; 
c ' e s t , d i t P r o u d h o n , «l'anarchie», 
c ' e s t - à - d i r e la soc ié té sans É t a t . 
L 'échec de la r é v o l u t i o n d e 1848 
a ins i q u e la r é f l e x i o n su r le sou lè 
v e m e n t de c e r t a i n e s m i n o r i t é s n a 
t i o n a l e s en E u r o p e a m è n e n t P r o u 
d h o n à se poser u n d o u b l e p r o b l è 
m e : c o m m e n t «coordonner» les 
«fonctions de la société» ? «Com
ment fera t-on accepter aux uns la 
loi des autres quand cette loi les 
contrarie ? Comment la minorité se 
soumettrait-elle à la majorité ?» 
( C a r n e t s 1850). De ces d e u x i n te r 
r o g a t i o n s va n a î t r e le p r o j e t d ' u n e 
«fédération agricole-industrielle». 
C o m m e n t P r o u d h o n la j u s t i f i e - t -
il ? «Centralisation de toutes les 
forces économiques ; décentralisa
tion de toutes les fonctions politi
ques» d i t - i l . Le l ien e n t r e les d i f f é 
r e n t e s c o m p o s a n t e s a u t o n o m e s de 
la soc ié té (a te l i e r s , c o m m u n e s e t à 
l ' éche l l e e u r o p é e n n e , peup les ) est 
c o n s t i t u é par le «pacte f é d é r a t i f » , 
o b l i g a t i o n r é c i p r o q u e et é g a l i t a i r e 
s i g n é e par t o u s e t p o u r t o u s les 
é c h a n g e s . S ' i l ex i s te u n o r g a n i s m e 
é l u a p p e l é « E t a t » i l n 'a c e p e n d a n t 
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a u c u n e a u t o r i t é ; son rô le cons is te 
à «proposer des lois» ( les t e r m e s 
des m u l t i p l e s «pac tes») , à « i m p u l 
ser» l ' é c o n o m i e , u n c e r t a i n n o m b r e 
de c r é a t i o n s . . . «Le fédéralisme est 
la forme politique de l'humanité» 
i n d i q u e P r o u d h o n en 1863, ras 
s e m b l a n t a ins i sous ce t e r m e l ' e n 
s e m b l e de sa c o n c e p t i o n p o l i t i q u e 
et o r g a n i s a t i o n n e l l e . 

Dès son p r e m i e r c o n g r è s , l ' A I T 
é t a i t sa is ie de ces pos i t i ons et se 
posa i t le p r o b l è m e de leur p o r t é e , 
de leu r s i g n i f i c a t i o n . C 'es t su r cet 
aspec t q u e M a r x deva i t m e n e r la 
l u t t e , e n en s o u l i g n a n t l ' en jeu e t 
les f o n d e m e n t s . L ' e n j e u , c 'es t la 
capac i té de la c lasse o u v r i è r e à 
d é t r u i r e le c a p i t a l i s m e , à a r r a c h e r 
le p o u v o i r a u x fo rces o rgan i sées de 
la b o u r g e o i s i e . E n quo i la concep 
t i o n d e P r o u d h o n t i e n t - e l l e c o m p t e 
de ce t a n t a g o n i s m e de c lasses ? 
C o m m e n t v a i n c r e la f o rce n o n s e u 
l e m e n t é c o n o m i q u e de la b o u r g e o i 
s i e , m a i s auss i p o l i t i q u e ? A t r a 
v e r s la l u t t e q u ' i l m è n e , M a r x 
c h e r c h e s u r t o u t à m o n t r e r où est le 
« m o u v e m e n t réel de la c lasse o u 
v r i è r e » . C r i t i q u a n t le p o i n t de v u e 
e s s e n t i e l l e m e n t é c o n o m i q u e de 
P r o u d h o n , il e n m o n t r e la l o g i q u e : 
le r e f u s de p o r t e r la l u t t e c o n t r e la 
b o u r g e o i s i e au p l a n p o l i t i q u e , le 
r e f u s de p a r t i c i p e r aux g r è v e s . Le 
l a r g e d é v e l o p p e m e n t des g r è v e s à 
la f i n d u Second E m p i r e , la d i f f i c u l 
t é des m i l i t a n t s o u v r i e r s i n f l u e n c é s 
pa r P r o u d h o n à s ' e n t e n i r à l ' écar t 
a m e n è r e n t d ' a i l l e u r s ceux-c i à ré 
v i s e r en p r a t i q u e , leur p o s i t i o n . La 
l o g i q u e d u p o i n t de v u e p r o u d h o -
n i e n , c 'es t auss i le re fus de la révo 
l u t i o n , la c r o y a n c e en une so r te de 
r é f o r m e , d ' a m é n a g e m e n t s d u c a p i -

IMOTES 

* Proudhon ( 1809 - 1865). Ouvrier 
typographe d'origine, il se fit con
naître dès 1840 par son œuvre 
«Qu'est-ce que la propriété ?». L'at
taque qu'il fit des idées communis
tes dans «La philosophie de la 
misère» ( 1846), lui attira la réponse 
de Marx {«La misère de la philoso
phie») et la critique de ses 
conceptions politiques et théori
ques. Ses idées ont eu une influen
ce assez importante sur le mouve
ment ouvrier français avant que la 
Commune de 1871 démontre le ca
ractère illusoire de plusieurs de ses 
positions. 
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(//7 atelier de sidérurgie sous le Second empire. 
De tels grands centres ne concentrent encore qu'une faible partie de fa classe ouvrière. 

talisme. Enfin, Marx en montre la 
base de classe : la petite produc
tion familiale des paysans, arti
sans, commerçants, la petite bour
geoisie. 

Combattant tout ce qu'il y a d'i
déaliste, de coupé de la réalité 
dans la conception de Proudhon, 
dénonçant sa fausse dialectique 
qui veut «tenir en équilibre les con
tradictions» (Proudhon 1856), 
«s'arranger avec elles», il fait pé
nétrer progressivement dans le 
mouvement .ouvrier, la conception 
scientifique, matérialiste dialecti
que du monde. Ce sont ainsi les 
idées-forces du «Manifeste du par
ti communiste» de 1847, l'analyse 
de l'histoire de la société en termes 
de classes, la constitution du prolé
tariat en force politique, la nécessi
té du «renversement violent de 
tout l'ordre social passé» qui, dé
veloppées et précisées par vingt 
ans d'expérience du prolétariat, 
renforcent peu à peu la conscience 
de classe des Internationaux, 
éclaircissent les enjeux, permet
tent que se mènent au sein de l'In

ternationale de véritables luttes de 
ligne. 

L'organisation interne de l'AIT 
devait être un des aspects de cette 
lutte. 

Quel était le point de vue des 
proudhoniens, repris et développé 
après la Commune par les anar
chistes ? Une expression indirecte 
mais significative de ce point de 
vue, est donnée par la sup
pression ou l'atténuation des réfé
rences au centralisme faites dans 
la traduction française des statuts, 
et que Marx critique. La concep
tion qu'ils devaient d'ailleurs dé
fendre est étroitement liée à leur 
conception de la société et de sa 
transformation : c'est une organi
sation de type fédératif, c'est-à-
dire où chaque section est avant 
tout autonome ; la coordination des 
différentes sections se fait par la 
réunion des délégués des sec
tions. L'exemple d'un tel fonction
nement a été donné précisément 
par la «Fédération des sections pa
risiennes» de l'Internationale. 

La différence qui existe entre 
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cette conception et celle pour la
quelle Marx a combattu au sein 
de l'Internationale, il l'a soulignée 
nettement en janvier 1869 dans son 
rapport au Conseil général : «On 
se tromperait étrangement, dit-
i l , en voulant assimiler le mode 
d'élection du Conseil général 
à celui du conseil fédéral de Paris, 
lequel n 'est même pas un conseil 
national, nommé par un congrès 
national... Le conseil fédéral de 
Paris n'est qu'une délégation des 
sections parisiennes.» En effet, 
la conception pour laquelle lutte 
Marx, tente notamment de faire 
de l'Internationale, non la sim
ple somme d'unités diverses de la 
classe ouvrière, mais son organisa
tion de classe face à la bourgeoisie 
pour la conquête du pouvoir politi
que. Son fondement ne sera donc 
pas exclusivement économique, 
mais tendra à constituer l'unité 
politique du prolétariat. C'est la 
mise en œuvre de cette perspecti
ve, de cette conception centraliste, 
contre le fédéralisme proudho-
nien qui a donné à l'Internationale 
son fonctionnement particulier. 
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Le fonct ionnement 
du central isme 
et s e s limites 

Comment fonctionne ce cen
tral isme ? Le Conseil central 
(ou conseil général) siégeant à 
Londres est composé de travail
leurs représentant les différentes 
nations. Il établit ainsi une diffé
rence entre délégation et représen
tat ion. Cette représentation peut 
prendre des formes diverses : 
les menbres élus au Conseil géné
ral peuvent être délégués par leur 
organisation (c'est le cas jusqu'en 
1868 où les Comités nationaux 
délèguent en fait tous un des leurs 
pour prendre part aux réunions du 
Conseil général ; ils peuvent être 
aussi choisis par le congrès pour 
représenter la France pendant plu
sieurs années) et, en ce cas, ils ne 
sont pas mandatés par leur organi
sation propre. Enf in, le Conseil gé
néral peut lui-même s'adjoindre 
d'autres membres. 

Ce fonctionnement devait en 
particulier poser le problème de 
la représentation de la classe ou
vr ière, de son point de vue au sein 
de rAIT. Pour les délégués fran
çais, il faut que «toute fonction 
nominative soit remplie par un ou
vrier» ; «sinon, disent-i ls, le con
grès ne représente pas les aspira
tions de la classe ouvrière». A cette 
position s'opposent d'autres part i
cipants, au congrès de 1866 : cer
tains, à cause d'une position de 
classe peu claire ; d'autres, en in
voquant l 'exemple de «Marx, qui 
a consacré toute sa vie au triomphe 
de la classe ouvrière». Ces posi
tions reflètent la lutte de lignes au 
sein de l 'Internationale : associa
t ion souple de producteurs dans 
le cadre du capitalisme, ou organi
sation de classe du prolétariat ? 
Dans la première conception, il est 
clair que la seule délimitation de 
l'adhérent est d'être un «ma
nuel» ; dans la seconde, si le fon
dement de classe de l'organisation 
est le prolétariat, son unité est 
avant tout constituée par sa capa
cité à exprimer l 'unité polit ique du 
prolétariat, à servir la constitution 
du prolétariat en «parti polit ique». 

Cette conception rencontra d ' im
portantes résistances, et ne put 
être réellement mise en œuvre 
avant que la Commune de Paris 

en démontre, par son échec et ses 
faiblesses, toute la justesse ; ainsi, 
s'i l constitue un des aspects de la 
lutte de lignes au sein de TAIT, 
le fonctionnement même de l ' In
ternationale apparaît davantage 
comme l'expression de cette lutte 
que comme l'expression claire 
d'une seule des deux conceptions. 
Le centralisme, tel qu' i l se traduit 
dans les faits, comporte en effet 
d' importantes l imites. 

La répartit ion des pouvoirs au 
sein de l'organisation rend plus 
nettes ces l imites. Quelles sont les 
attr ibutions du Conseil géné
ral ? «L'Association ne dicte aucu
ne forme déterminée aux mouve
ments politiques», «l'Internationa
le n'a rien d'un gouvernement de 
la classe ouvrière en général, 
c'est un organe d'unification plutôt 
que de commandement» ; «l'Inter
nationale garantit la plus grande 
marge de jeu à l'initiative locale et 
à l'esprit d'entreprise»... A travers 
ces définit ions données par l 'AIT 
ou par Marx, se délimite avec plus 
de précision la nature de ce cen
tral isme : 
— il n'y a pas de subordination des 
organes locaux à l'organe central. 
C'est ainsi une importante l imite 
interne qui est apportée à la consti
tut ion d'une force unie du proléta
riat. 
— le lien entre les différentes sec
tions dotées d'une autonomie 
quasi-complète quant à leurs sta
tuts et formes d'organisation, 
le lien entre les différentes init ia
tives apparaît ainsi davantage 
comme un simple lien de coordina
t ion, le centre jouant essentielle
ment un rôle d' impulsion. C'est en 
effet dans ce rôle d' impulsion et de 
coordination plutôt que dans celui 
«d'état-major», de direction de la 
classe ouvrière, que se présente en 
pratique l 'AIT. 
— ne reposant pas avant tout sur 
une discipl ine, sur quoi repose 
ce lien ? Le débat qui oppose Marx 
aux conceptions anarchistes au 
congrès de 1872 (où le représen
tant de la fédération espagnole dé
clare par exemple que «le Conseil 
général ne doit avoir aucun pouvoir 
ni sur les sections, ni sur les fédé
rations») permet de mieux cerner 
la nature de ce lien et donc ce qu i , 
en l'absence d 'un véritable centra
l isme, constitue la cohésion interne 
de l 'AIT : «Même si nous accor
dons au Conseil général les droits 
d'un roi nègre ou du tsar de Rus
sie, dit Marx, sa puissance devient 
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nulle dès qu'il cesse de représenter 
la majorité de l'AIT. Le Conseil gé
néral n 'a ni armée, ni budget, il ne 
dispose que d'une autorité morale 
et il sera toujours impuissant s'il 
ne s'appuie pas sur i'adhésion de 
toute l'Association». Autori té mo
rale, adhésion de toute l'Associa
t ion, tels sont les véritables fac
teurs qui ont donné à l 'AIT suff i
samment d'unité et de force pour 
impulser l'action de la classe ou
vrière et aider à son organisation 
pendant dix ans. Cette unité, c'est 
celle qui résulte des luttes inces
santes menées par Marx pour for
ger une organisation polit ique de 
la classe ouvrière, fondée sur une 
vision scientif ique du monde. 

Derrière l'existence de cette co
hésion interne, à travers les luttes, 
émerge le problème de ce qui fon
de réellement cette cohésion : la 
formation d'une conception du 
monde matérialiste dialectique, 
la constitution sur cette base d'un 
corps d'idées communes à l'en
semble de l 'organisation et expri
mant de manière unique la situa
tion diverse des classes ouvrières 
des différents pays, l 'élaboration 
d'une ligne pol i t ique. Cette néces
sité, — synthétiser les aspects d i 
vers de la condition ouvrière pour 
en t i rer un programme d'action 
applicable dans chaque pays — 
'est nettement affirmée dans sa 
contradiction, par l 'AIT, dans un 
document du Conseil général 
rédigé par Marx (mars 1869) : 
«Les actions de la classe ouvrière 
dans les divers pays, se trouvant 
placées dans des conditions diver
ses de développement, il s'ensuit 
nécessairement que leurs opinions 
théoriques qui reflètent le mouve
ment réel, sont aussi divergentes. 
Cependant, la communauté d'ac
tions établie par l'AIT, l'échange 
des idées facilité par la publicité, 
faite par les organes des diffé
rentes sections nationales, enfin 
les discussions directes aux con
grès généraux, ne manqueront pas 
d'en gen drer gra duellemen t un 
programme théorique commun». 
C'est donc par la centralisation des 
idées au travers des différents or
ganes de pouvoir existant dans 
l 'A IT, que doit s'élaborer cette l i 
gne pol i t ique. Un moyen de con
naissance plus approfondie de la 
situation de la classe ouvrière en 
particulier fut mis en place dès 
le premier congrès : un question
naire portant sur les conditions de 
travail dans les entreprises fut 
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£es conceptions du Conseil fédéral de Paris : un objet de lutte au sein de l'AIT 

adressé non seulement aux sec
tions mais à toutes les sortes de so
ciétés, afin que soit réalisée l 'en
quête prévue. 

Ainsi apparaît dans ses avancées 
et ses l imites, ses contradictions, 
l 'Association Internationale des 
Travail leurs. Tentant par son but 
poli t ique de dépasser le cadre 
étroit de l'organisation corporati
ve, l 'A IT s'aff i rme à l'époque 
pourtant pour une large part com
me l 'organisation la plus large, 
la plus diverse, la plus puissante 
de la classe ouvrière pour la popu
larisation de ses luttes et la défen
se de ses intérêts économiques 
contre le capitalisme. D'autre part, 
dans la mesure où elle bat en brè
che les conceptions fédéralistes ou 
anarchistes qui laissent dispersé 
le prolétariat face à la bourgeoisie 
et à son État, TAIT met en place un 
certain central isme, mais étroite
ment dél imité : excluant la subor
dinat ion, comportant un rôle de 
direction pol i t ique, il doit sa cohé
sion à la force des idées communes 
à la classe ouvrière, au degré 
d'unif icat ion polit ique que parvient 
à réaliser Marx à travers d ' inten
ses luttes polit iques. Le rôle joué 
par l 'organisation, le caractère 
très divers des adhésions, les l i 
mites du centralisme et de la cen
tral isation des idées, font ainsi 

apparaître l 'AIT essentiellement 
comme un lieu de première uni f i 
cation du prolétariat, comme un 
point d ' impulsion et de coordi
nation de ses actions. 

La Commune de Paris, en po
sant le problème de l'organisation 
du prolétariat dans l 'affrontement 
même avec la bourgeoisie, devait 
en révéler toutes les l imites. C'est 
sur la base de cette double expé
rience — expérience d'organisa
t ion, expérience de lutte révolu

t ionnaire et d'exercice du pouvoir 
poli t ique — que se constituent 
quelques années après la Commu
ne, les premiers partis politiques 
de la classe ouvrière. I 

1) La Commission du gouvernement 
pour les travailleurs dite «Commis
sion du Luxembourg» fut créée le 
28 février 1848. Dans l'esprit des 
républicains, elle devait être une 
sorte de «Parlement représentant le 
monde du travail», ouvriers et pa
trons mélangés. 
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